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Je vais te soumets ici une décision de justice, puis je te 
soumettrai son commentaire. Ce commentaire est 
destiné à des professionnels du droit. Je veux que tu 
m'indiques s'il semble oublier des éléments importants 
de la décision de justice, et s'il est clair dans ses 
développements.

Veuillez maintenant partager le commentaire sur cette décision de justice que vous

souhaitez que j'examine. Je vérifierai si tous les éléments importants de la décision sont

abordés et si les explications sont claires pour des professionnels du droit.

Il semble que le fichier que vous avez téléchargé n'est pas directement accessible par

l'outil de navigation de fichiers, mais je vais le télécharger et l'ouvrir pour analyser son

contenu. Un instant, je m'en occupe.

Il semble que j'ai rencontré une erreur en essayant d'ouvrir le fichier que vous avez

téléchargé, probablement à cause d'une supposition incorrecte sur le format du fichier.

Je vais plutôt essayer d'extraire directement le texte du fichier ODT pour l'analyser. Un

instant, s'il vous plaît. 

Il semble que j'ai fait une erreur en tentant d'extraire le texte du fichier ODT. Laissez-

moi tenter une autre méthode pour accéder correctement au contenu et analyser le

commentaire. 

J'ai maintenant extrait le texte du commentaire, qui commence avec une référence à

l'arrêt et mentionne les enjeux des prises de décisions automatisées, en particulier

l'interprétation de l'article 22 du Règlement général sur la protection des données. Voici

un extrait pour vous donner une idée de son contenu :

CJUE, 7 décembre 2023, C-634/21, Schufa Holding AG

Enjeux des prises de décisions automatisées. L'arrêt rapporté était particulièrement

attendu : pour la première fois, il donnait à la Cour de justice de l'Union européenne

l'occasion d'interpréter l'article 22 du Règlement général sur la protection des données,

relatif aux « décisions individuelles automatisées ». Ce texte s'ouvre par une forte
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relatif aux « décisions individuelles automatisées ». Ce texte s'ouvre par une forte

proclamation : « La personne concernée [par un traitement de données à caractère

personnel] a le droit de ne pas faire l'objet d'une décision fondée exclusivement sur un

traitement automatisé, y compris le profilage, produisant des effets juridiques la

concernant ou l'affectant de manière significative de façon similaire ». Dans un ouvrage

de 2016 au titre évocateur, Weapons of math destruction...

Pour analyser si le commentaire oublie des éléments importants de la décision ou s'il

est clair dans ses développements, pourriez-vous préciser les aspects ou les questions

spécifiques que vous souhaitez que j'examine en détail dans le commentaire? 

dans un premier temps, je veux que tu détermines par 
toi-même quels sont les éléments fondamentaux de la 
décision de justice. Dans un deuxième temps, tu 
rechercheras si ces éléments sont correctement traités 
par le commentaire. Dans un troisième temps, tu te 
prononceras sur la clarté du commentaire.

Première étape : Détermination des éléments fondamentaux de la décision

de justice

La décision de justice du 7 décembre 2023 (C-634/21, Schufa Holding AG) traitait

plusieurs aspects clés liés au Règlement Général sur la Protection des Données

(RGPD), notamment :

1. Interprétation de l'Article 22 du RGPD :

• Ce règlement concerne les décisions prises uniquement sur la base de

processus automatisés, y compris le profilage, qui ont un impact juridique

significatif ou affectent de manière significative les personnes concernées.

2. Application Pratique du Profilage :

• Le cas impliquait l'utilisation de scores de crédit (scoring) établis par SCHUFA

pour évaluer la solvabilité des individus, et l'impact de ces scores sur la

possibilité pour les individus d'obtenir des prêts.

3. Droits des Individus selon le RGPD :

• Le droit à ne pas être soumis à une décision totalement automatisée sans

intervention humaine lorsque cela a un effet significatif sur eux.

• Les droits à l'information, à l'intervention humaine, à exprimer leur point de
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